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Facturation électronique et transmission
d’informations à l’administration fiscale

Le ministère de l’Economie, des Finances et de la Relance vient de publier l’ordonnance de ‘
Généralisation de la facturation électronique entre assujettis et transmission d’informations à
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l’administration fiscale’.

Prise sur le fondement de l’article 195 de la loi de finances pour 2021, l’ordonnance n° 2021-1190 du 15
septembre 2021 publiée au Journal officiel du 16 septembre 2021 définit le cadre juridique nécessaire à
la généralisation de la facturation électronique dans les transactions domestiques entre assujettis (B2B)
et à la transmission complémentaire des données de transaction (B2B international, B2C et données
relatives au paiement), ces obligations étant appelées à se déployer entre 2024 et 2026.

La généralisation de la facturation électronique aux entreprises assujetties à la TVA, déjà mise en œuvre
par la sphère publique au bénéfice de ses fournisseurs,  associée à la transmission complémentaire
d’informations à l’administration fiscale, poursuit quatre objectifs :

simplifier la vie des entreprises et renforcer leur compétitivité grâce à l’allègement de la
charge administrative, à la diminution des délais de paiement et aux gains de productivité
résultant de la dématérialisation. Le passage à la facturation électronique représentera un
gain pour l’économie d’au moins 4,5 milliards d’euros ;
simplifier, à terme, leurs obligations déclaratives en matière de TVA grâce à un pré-
remplissage des déclarations. Elle ouvrira la voie à une nouvelle offre de services de
l’administration, en particulier au profit des plus petites entreprises ;
améliorer la détection de la fraude, au bénéfice des opérateurs économiques de bonne foi ;
améliorer la connaissance en temps réel de l’activité des entreprises.

Les entreprises assujetties à la TVA en France devront ainsi émettre, transmettre et recevoir des factures
sous forme électronique dans leurs transactions avec d’autres assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et
transmettre les données de facturation, ainsi que les données de transaction (e-reporting des opérations
transactions avec une personne non assujettie « business to customer » (B2C) et des transactions entre
assujettis non domestiques et données de paiement des prestations de service) à l’administration fiscale.
Cette réforme, déjà mise en oeuvre avec succès par plusieurs de nos partenaires européens, notamment
l’Italie, constitue un jalon marquant de la politique d’accélération de la transition numérique poursuivie
par le Gouvernement. Elle a reçu à ce titre le soutien du Fonds de transformation de l’action publique.
Dans le prolongement de la présentation au Parlement en novembre 2020 du rapport La TVA à l’ère du
digital,  l’ordonnance prévoit  que,  pour remplir  leurs obligations,  les entreprises pourront librement
choisir  de  recourir  soit  à  une  plateforme  de  dématérialisation  partenaire  de  l’administration,  soit
directement au portail public de facturation qui s’appuiera sur la plateforme Chorus Pro qui assure déjà
l’échange dématérialisé des factures du secteur public. Le dispositif tient ainsi compte du degré de
maturité numérique des entreprises, permettant, notamment aux plus petites d’entre elles, un passage à
la facturation électronique à coût contenu tout en étant respectueux des investissements déjà engagés
par les entreprises les plus avancées dans la dématérialisation.
Pour être plateforme de dématérialisation partenaire, les opérateurs doivent se faire immatriculer auprès
de l’administration pour une durée de trois ans renouvelable. Seules les plateformes de dématérialisation
partenaire immatriculées et le portail public de facturation pourront transmettre les factures à leurs
destinataires et les données de factures ou de transactions à l’administration fiscale.
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Enfin, afin de garantir son bon fonctionnement, le dispositif s’appuiera sur des mécanismes de régulation
incitant assujettis et plateformes de dématérialisation partenaires à en respecter les modalités de mise
en oeuvre. Le dispositif  d’ensemble se déploiera progressivement en tenant compte de la taille des
entreprises, afin de permettre à chacune de s’approprier ses nouvelles obligations dans les meilleures
conditions :

les obligations de facturation électronique seront imposées à compter du 1er juillet 2024 en
réception à l’ensemble des assujettis et, en transmission, aux grandes entreprises à compter
de la même date, aux entreprises de taille intermédiaire à compter du 1er janvier 2025, puis
aux petites et moyennes entreprises et microentreprises à compter du 1er janvier 2026 ;
le déploiement des obligations ‘d’e-reporting’ suivra le même calendrier.

« Ce dispositif a fait l’objet d’une large concertation préalable avec l’ensemble des parties prenantes qui
s’est engagée dès le 19 février 2021 pour s’achever en juillet dernier, explique le ministère des Finances.
Pas  moins  de  treize  ateliers  de  travail,  associant  des  entreprises  de  toute  taille,  les  fédérations
professionnelles, les plateformes de dématérialisation et éditeurs de logiciel, se sont ainsi tenus dans une
optique  de  co-construction  de  la  réforme  pour  évoquer  notamment  les  données  à  transmettre  à
l’administration, le champ d’application du nouveau dispositif  ou encore le rôle des plateformes de
dématérialisation  partenaires.  Cette  concertation  se  poursuit  d’ores  et  déjà  sur  les  attendus
réglementaires de la réforme (interopérabilité des échanges, modalités pratiques de la transmission des
données en e-reporting, …),  sur la base d’ateliers associant l’ensemble des parties prenantes et se
poursuivra tout au long du projet afin d’accompagner au mieux les entreprises dans l’appropriation de ce
nouveau dispositif. »

Informations sur www.impots.gouv.fr

Le notariat la tête dans le cloud et les pieds à
Nice
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Déjà ville hôte en 2008, Nice a rempilé en accueillant, du 23 au 25 septembre derniers, le 117e

congrès des Notaires de France, organisé au cordeau par le Conseil Supérieur du Notariat. Le
thème 2021 est 100% fédérateur : le numérique, l’homme et le droit.

Seul le prononcé fait foi, nous indiquent les discours fournis par l’organisation. Nous ne pourrons pas
vérifier, en salle de presse, pas de son… Ce qui nous a rappelé, à nous autres journalistes, la visio-
conférence de présentation du congrès, inaccessible, double preuve s’il  en est que la techno, ça ne
s’invente pas, ça s’apprend. Bienvenue donc dans le monde du progrès et du numérique vu par les
notaires de France, rassemblés en congrès national à Nice pour une 117e édition où les praticiens du cru,
dit-on, se seraient fait extrêmement discrets. Ouverture officielle signée Christian Estrosi, maire de Nice,
particulièrement en verve devant des praticiens attentifs. Inflation législative et réglementaire, arrivée
des outils numériques, sécurité des transactions, et même référence à la Lettonie, l’édile est dans les
clous côté thématiques. « Vous l’avez bien identifié, l’enjeu dans le futur de vos métiers est là. » Dans
cette dématérialisation qui chamboule les usages, qui complexifie pour certains l’authentification des
signatures, du moins pour l’heure. Le notaire, par nature une sécurité, un accompagnement de confiance,
« rouage essentiel de notre vie sociétale » ne devra pas céder au digital ce lien humain qui fait sa force et
son expertise. D’où de sacrés défis à relever à l’heure de la transition numérique, vue par le prisme d’une

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 février 2026 |

Ecrit par le 15 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/juridique/page/23/   5/33

profession qui, si elle vise effectivement l’amélioration du système juridique, ne compte pas y laisser son
âme. Des défis introduits avec beaucoup d’éloquence, avec cours de littérature comparée assuré par Me
David Ambrosiano, président du Conseil supérieur des Notaires de France, devant un « éminent public »
où s’était glissé Eric Dupond-Moretti, garde des Sceaux, en visite protocolaire discrète dans sa ville de
cœur.

Focus sur la convention d’objectifs
Elle avait été signée en octobre 2020, entre le notariat et le garde des Sceaux. « Un pacte en réalité »,
souligne le président Ambrosiano, qui inclut l’actuelle rédaction d’un code de déontologie attendu dans
son entrée en vigueur dès le 1er juillet prochain. Et qui confirme en tribune le lancement de Notaires
Infos,  service  d’informations  juridiques  made in  notariat,  «  nous  avons  prévu  que  nos  consultants
chevronnés traitent plus de 25 000 appels par an, et si cela coûte au notariat, je ne m’en plains pas »
scande le président du CSN. Et au titre de la dématérialisation ? « Je vous avais promis 75% d’études
équipées en visioconférence, elles sont aujourd’hui plus de 85%. » Le papier, lui, disparaît des offices, au
profit d’un acte authentique à distance entré dans les mœurs.

Acteurs de la lutte anti-blanchiment
Par la voix du président Ambrosiano, les notaires de France demandent aussi une vraie reconnaissance
dans leur rôle pour lutter contre les financements occultes. « Lors de la visite du GAFI en France (Groupe
d’action financière, ndlr), une douzaine d’experts internationaux ont scruté les progrès de la France en
matière de lutte contre le blanchiment. » Et de demander ouvertement au ministre de tutelle que le CSN
soit reconnu comme une véritable autorité de supervision en la matière. « Le notariat est au cœur de ce
dispositif, répondra Eric Dupond-Moretti, les évaluateurs du GAFI ne s’y sont pas trompés, et c’est un
combat qui doit être mené tambour battant. » Banco.
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David Ambrosiano, président CSN et du congrès.

Le mystère de l’article 29, la 3e carte et autres comptes
Un peu  en  marge  de  la  thématique  2021,  le  président  du  Conseil  Supérieur  du  Notariat,  David
Ambrosiano, aura profité de la présente d’Eric Dupond-Moretti pour soulever une problématique qui
inquiète au plus haut point les praticiens. Me Ambrosiano aura certes salué en préambule les excellentes
relations tissées, mais qualifie ses espoirs « d’anéantis par un objet juridique non identifié », ce fameux
article 29 « et la dévolution à l’avocat du pouvoir d’enjoindre à un greffier de tribunal d’apposer la
formule exécutoire sur un accord qu’il n’a même pas vu et qu’il n’a pas le pouvoir d’apprécier. » Crime de
lèse-majesté.  «  Nous  nous  sommes  expliqués  sur  ce  point,  M.  le  ministre,  vous  connaissez  notre
désaccord, je sais votre position. Je la sais et je la respecte, mais je ne la partage pas. Et je tiens cette
évolution, si elle se confirme, si elle n’est pas exposée à la censure du Conseil constitutionnel, pour une
entorse douloureuse à notre système du droit. »  La réponse de la Chancellerie de chair et d’os : lui-aussi
salue la qualité des échanges avec le CSN, des échanges « fluides et francs ». Il répondra donc sur le
même ton :  « j’entends toutes vos interrogations,  mais je ne partage aucune de vos craintes.  Que
craignez-vous ? Une confusion entre le rôle des officiers publics, dépositaires de l’autorité publique, et
celui des avocats, dont l’indépendance à l’égard de l’Etat est un axe fondateur ? Vous vous inquiétez en
outre d’une instrumentalisation du greffe, je veux vous dire ici que ces inquiétudes ne sont pas fondées,
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cette réforme prévoit que certains actes d’avocat, qui sont des actes sous seing privé, pourront être
revêtus de la formule exécutoire par le greffier de la juridiction qui est un officier public, ce n’est ni une
remise en cause de l’acte authentique et de la compétence des notaires, ni une révolution. Notre droit
connaît déjà une procédure d’enregistrement des actes d’avocat en matière de divorce par consentement
mutuel. » Que permettra cette mission dévolue au greffe ? « De s’assurer que les actes soumis à cette
nouvelle  procédure  correspondent  effectivement  à  son champ d’application,  ni  plus,  ni  moins.  Des
garanties fortes sont prévues dans ce dispositif innovant, elles devraient être en mesure de vous rassurer
pleinement. »

Quant à la carte d’installation des nouveaux notaires, « il sera procédé à l’ouverture de la 3e carte le 1er

octobre, avec l’objectif de nommer 250 nouveaux professionnels pour la période 2021-2023 », confirme le
ministre, avec la volonté d’ajuster les créations d’offices en tenant compte des deux premières cartes, et
la prise en compte de l’impact de la crise sanitaire sur la profession. A noter que le tirage au sort se fera
sous forme électronique.

« Aller plus loin ensemble, autour de nos valeurs »

Pour sûr, l’arrivée du numérique sera contre-balancée par une réflexion profonde et collaborative que le
président  Ambrosiano  souhaite  riche  et  régulière.  Jusqu’à  toucher  les  prémices  du  développement
personnel. Un notaire sain dans un corps sain, avec l’esprit qui en découle. « Etre clair avec soi-même »,
le vœu pieux du président du CSN. « En 2021, pourquoi avons-nous encore des notaires ? Qu’est-ce qui
justifie, bon sang, l’existence du notariat ? En un mot, pourquoi et surtout pour qui? » Des questions qui
pourraient  surprendre  sur  ce  genre  d’événement,  mais  qui  pourtant  sont  l’essence-même  de  ces
rencontres  annuelles.  Et  là  apparaît,  au  détour  des  éléments  de  langage,  un  item  apprécié  des
entreprises, mais encore peu rencontré dans la galaxie du droit et du chiffre : la raison d’être. « Nous
avons réalisé un travail sur la raison d’être du notariat, en nous appuyant sur un collectif qui représente
nos  forces  vives.  Ce  collectif  n’a  pas  été  élu,  mais  franchement,  chacun d’entre  nous  pourrait  se
reconnaître dans sa composition. » Un groupe de praticiens qui a « foré, exploité, retourné, labouré,
ensemencé,  auditionné  des  dizaines  de  personnalités  de  toutes  spécialités.  Se  sont  dégagées  de
magnifiques surprises, parfois même des moments de grâce. » En synthèse, l’émotion en moins ? « Cette
raison d’être et les valeurs qui lui sont associées doivent inspirer le notariat, elles doivent nous redonner
de l’expérience, de la confiance, du tonus ! réveiller nos énergies au cours de ces prochaines années ».
Celles d’une transition pivot central des débats niçois. « A la réforme de la discipline de décourager les
comportements nocifs, à la formation de donner la matière intellectuelle pour nourrir notre pratique, à la
raison d’être et à nos valeurs de nous donner l’élan. »

Et le président de prôner « un élan collectif aux bornes de nos études. Un élan collectif aux bornes de
notre profession. Un élan collectif et des convictions, pour que nous puissions nous identifier à notre
vocation. » De se montrer un rien lyrique, biotope aidant : « la mer qui se déploie aux portes de ce palais
nous invite à avancer au large, à s’exposer à sa beauté majestueuse, à ses intempéries qui forgent le
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caractère. » La conclusion se fera plus martiale : « nous refusons que cette raison d’être soit un prétexte
à un repli dans l’autosatisfaction. Nous voulons qu’elle soit un cap pour nous, notaires, qu’elle soit un cap
aussi pour tous nos collaborateurs. Nous voulons que cette raison d’être soit le cap pour l’équipage du
notariat tout entier. » Fichtre, ça n’est plus un congrès, c’est une campagne !

Eric Dupond-Moretti

Une réforme de la formation « ambitieuse » et « consensuelle »
Félicitations du garde des Sceaux -un peu plus que d’usage- pour le choix de la ville hôte, Nice (« ma
ville ») et sur la thématique du congrès, qui lui tient tout particulièrement à cœur, celui du numérique et
à travers lui la modernisation du droit et de la justice « dans l’intérêt du justiciable, en lui permettant
d’accéder de manière plus simple, plus rapide, plus effective, aux droits qui sont les siens. » Pour lui,
inutile de rappeler l’avance prise par le notariat en la matière, citant en exemple la procuration notariée
à distance. « Un choix qui a permis aux notaires de maintenir leurs activités pendant le confinement en
mettant rapidement en place une solution de signature à distance sécurisée. Je me réjouis que le CSN
souhaite  avancer  dans  le  développement  de  ses  propres  outils  numériques.  »  Et  de  préciser  que
l’extension à d’autres actes notariés « pourra être envisagée » : applaudissements fournis dans la salle, et
réaction immédiate d’Acquittator (« je ne veux à aucun prix bouder mon plaisir »).
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Focus sur la réforme de la formation de la profession, « une réforme attendue et ambitieuse, qui vise à
instaurer  une  voie  unique,  sous  l’égide  de  l’Institut  national  des  formations  notariales  (INFN)  en
fusionnant les deux voies d’accès actuelles, universitaire et professionnelle. » Cap donc sur un diplôme
universitaire, un choix de la profession, adoubé par la tutelle, « mais qui ne pourra se faire sans des
échanges constructifs avec le ministère de l’Enseignement supérieur. » A Frédérique Vidal de marquer
l’essai. Et pourquoi pas dès 2022, c’est en tout cas le souhait d’Eric Dupond-Moretti. « La profession de
notaire reposera ainsi sur un socle commun et ses conditions d’accès seront évidemment beaucoup plus
paisibles. » Ce nouveau cursus sera ouvert aux titulaires d’un Master de droit, soit dans des universités
ayant conclu une convention avec l’INFN, soit après une sélection sur dossier et entretien. Il se déroulera
sur trois ans, une année d’enseignement, puis un stage notarial pendant deux ans. Les décrets devraient
être rédigés « prochainement ». Petite moue à peine visible sur le visage des intervenants.

Autre concrétisation, l’avènement d’une autre réforme « ambitieuse », celle de la déontologie et de la
discipline de toutes les professions du droit (projet de loi pour la Confiance dans l’institution judiciaire).
Adoubé par l’Assemblée nationale, attendu au Sénat la semaine prochaine, il permettra une « régulation
déontologique et disciplinaire en profondeur », à l’usage des praticiens comme des justiciables. « Il
rassemblera de manière claire et lisible les principes sur lesquels repose votre profession, unifiera des
régimes disciplinaires parfois hétérogènes, parfois obsolètes, avec la création de nouvelles juridictions
disciplinaires. »

Isabelle Auzias – Tribune Côte d’Azur – pour Réso Eco Hebdo

Barreau d’Avignon : La belle équipe
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C’est par un prompt renfort, celui d’un vent de liberté que l’amitié se transmet. La Juris cup
soude, depuis 30 ans,  des équipages très attachés à leurs professions et au plaisir  de se
rencontrer. La belle équipe de voile du Barreau d’Avignon nous a invité à partager ce moment
de légèreté…

La Juris cup a 30 ans
Crée en 1991 par un groupe d’avocats Marseillais et organisée par maîtres Geneviève et Denis Rebufat,
la Juris’Cup est devenue la plus grande régate du monde juridique et judiciaire en France. Manifestation
internationale avec plus d’une dizaine de nations représentées – hors vagues Covid – son édition 2021 qui
s’est déroulée le week-end dernier a réuni plus de 2 200 participants et 100 voiliers de 9 à 22 mètres. Ce
qui en fait la première régate sur la plan d’eau marseillais en nombre de participants et en qualité de ses
embarcations, mêlant classiques (Eileen, sloop Marconi de 1938) et modernes.

https://fr.linkedin.com/in/genevieve-rebufat-frilet-12161b135
https://fr.linkedin.com/company/cabinet-rebufat-associes
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Les amarrages,  ramassés au pied du Fort  Saint-Nicolas  à  l’entrée du Vieux-Port  offrent  au village
nautique un air à la fois frénétique et serein, varié comme la météo. La Juris cup tient la corde et ne la
lâche pas, assurant la fidélité des équipages au moyen d’une belle promesse : se retrouver, naviguer,
fêter, rencontrer d’autres professionnels (notaires, magistrats, huissiers, étudiants, assureurs, agents
immobiliers,  experts,  etc.),  participer  à  un colloque annuel  reconnu pour  avoir  contribué avec  ses
spécialistes, depuis 30 ans, à faire émerger un Droit de la plaisance en France.

Sac de nœuds
Sur le ponton, les premiers arrivants tombent le baluchon et se saluent. Voici maître Laurence Bastias et
sa collaboratrice Charlotte, misant modestement sur « la chance des débutantes », lorsque l’on évoque
un pronostic de victoire.
« Trois jours par an, sortant des difficultés et rugosités de la vie quotidienne, nous venons nous baigner
dans une grande épreuve sportive » poétise le bâtonnier de l’ordre des avocats d’Avignon Guillaume de
Palma.
Dame Bastias oblique alors du regard vers le bateau du Barreau de Paris où elle a exercé – ça ne
s’invente pas – en spécialiste de la diffamation et avocate du journal Le Monde. Elle asticote l’équipage
adverse, nous déclarant à voix bien haute : « au-delà de notre détermination à gagner, il nous paraît

https://fr.linkedin.com/in/laurence-bastias-58ab6293
https://barreau-avignon.avocat.fr/le-barreau/le-batonnier-et-le-conseil-de-lordre/
https://barreau-avignon.avocat.fr/le-barreau/le-batonnier-et-le-conseil-de-lordre/
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encore plus important de devancer, à chaque épreuve, le bateau parisien pour avoir pleine satisfaction
lors de cette édition qui devrait nous voir triompher ».
Yeux brillants, sourires gourmands. « La Juris cup fait perdurer notre esprit potache, la légèreté des
années estudiantines. Elle nous permet de voir à quel point nous sommes en réalité soudés, car il est très
compliqué de nos jours de garder de bonnes relations entre confrères, tant le métier est parfois devenu
stressant », explique le bâtonnier, cependant prêt à en découdre pour la plaisanterie.
– Fluctuat nec mergitur* : « Vous rêvez d’une victoire à la barre ?», grince l’avocat parisien, « rassurez-
vous, c’est un projet de découverte, pas le périple de Christophe Colomb ».
– « A bec et griffes » : « Arrêt au Château d’If ? »

La possibilité d’un île
L’heure est venue d’embarquer. Michel Peyrol, propriétaire du ‘Léopard Normand’ accueille le Barreau
d’Avignon avec le cocktail du bord, la ‘caresse du léopard’, composé de rhum brun, jus de pamplemousse,
cannelle, gingembre. « Ce yawl de 15 mètres avait été construit par Jack Grout pour revivre les heures de
gloire de la marine en bois et entreprendre un pèlerinage à l’Ile de la Tortue. Cette aventure qu’il avait
racontée « Dans le sillage de la flibuste », ouvrage que j’ai lu dans les années 70, m’avait marqué. Dix ans
plus tard, je me balade sur un ponton et je découvre Léopard Normand portant une affiche ‘à vendre’.
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Voici 40 ans que je l’ai décrochée et que je navigue avec ce bateau ».
Le romanesque n’est jamais loin à la Juris cup, comme en témoigne Guillaume de Palma. « Une année,
impossible prendre le départ. Nous étions privés de notre skipper qui, n’ayant pas rempli les obligations
d’usage de son bracelet électronique, délaissait une armée d’avocat sur le quai ! ».
La bonne nouvelle de cette édition 2021, catégorie classique (sept participants) : les parisiens ont fini à
l’avant dernière place. La mauvaise : notre barreau a fini dernier.

Epilogue
La caresse du Léopard ne cachait-elle pas de redoutables griffes ? Les parisiens n’ont-ils pas triché ? Les
commissaires avaient-ils les yeux en face des trous ? Le débat reste ouvert pour l’année prochaine.
Les ‘anciens’ (Jean-Maxime Courbet, Hugues de Chivré, Guillaume de Palma) raconteront avec nostalgie
l’année 2006, lorsque le premier voilier qui a coupé la ligne d’arrivée était le ‘Penn Duick VI’, le ketch
mythique d’Eric Tabarly aux couleurs du barreau d’Avignon, devançant le barreau de Marseille et celui
de Carpentras sur ‘Pen Duick III’.
« Nous avions eu une tornade vers le Frioul. Au milieu de ce gros temps, le skipper avait sorti un spi.
Nous étions hors d’haleine brassant les moulins à poivre (winchs) pour dresser la voile, filant 17 nœuds
vers la  victoire.  Face à la  Nature qu’on ne dompte jamais,  nous nous adaptions au mieux de nos
capacités. C’était simplement grandiose », se souvient Jean-Maxime Courbet. Ces mêmes anciens verront
aussi, avec bonheur, que tous ceux qui les ont rejoints depuis lors ont gardé intacte cette amitié créée
comme un fil rouge dans l’épreuve comme dans la joie.

https://fr.linkedin.com/in/jean-maxime-courbet-3857605b
https://fr.linkedin.com/in/hugues-de-chivr%C3%A9-670b2830
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 février 2026 |

Ecrit par le 15 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/juridique/page/23/   14/33

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 février 2026 |

Ecrit par le 15 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/juridique/page/23/   15/33

Que font les avocats d’Avignon pour réunir la profession ?
En dehors de la Juris cup, événement phare dont le budget, soutenu par des sponsors, est conséquent (+
de 10 000 €), le barreau participe a une équipe de foot participant à des tournois régionaux. Le concours
d’éloquence qui  se déroule depuis  une quinzaine d’année aura lieu en octobre.  Des rencontres de
l’Eloquence ouvertes faisant la part belle aux sujets fantaisistes et au sens théâtral, ville de festival
oblige. « Les ‘procs’ sont les bienvenus », rappelle le bâtonnier. Celui-ci mise aussi sur les randonnées à
vélo, les tournois de tennis et espère organiser une sortie au ski d’ici la fin de l’année. Comme si on était
à la fac, quoi.

*Devise de la ville de Paris dont le blason représente un navire. « Il est battu par les flots, mais ne
sombre pas ».

Obligation vaccinale : quelles conséquences
sur le contrat de travail ?
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Depuis le 15 septembre 2021, l’obligation vaccinale est véritablement entrée en vigueur pour
les personnels concernés. Ceux-ci doivent désormais avoir reçu au minimum une dose de vaccin
et disposent d’un délai d’un mois pour achever leur parcours vaccinal, soit jusqu’au 15 octobre
2021. Quelles en sont les conséquences sur le contrat de travail et la vie de l’entreprise? Pour
aider les entreprises à s’y retrouver, SVP*, service d’information et d’aide à la décision des
entreprises, propose de répondre à leurs interrogations.

Comment gérer la situation d’un salarié qui refuserait de se faire vacciner ?
Les salariés concernés par l’obligation vaccinale ne pourront plus exercer leur activité professionnelle.
En ce qui concerne le salarié soumis à l’obligation vaccinale, la loi n’a pas prévu d’entretien spécifique
avec  le  salarié  ni  de  recherche  d’une  solution  temporaire,  il  prévoit  uniquement  que  l’employeur
l’informe sans délai des conséquences qu’emporte cette interdiction d’exercer un emploi (c’est-à-dire la
suspension de son contrat de travail) ainsi que des moyens de régulariser sa situation.
Pour autant, rien ne s’oppose à ce que l’employeur organise un entretien afin d’instaurer un dialogue
avec le salarié. Ainsi l’employeur peut rechercher des solutions d’aménagement de poste notamment par
la mise en place du télétravail si les fonctions le permettent, ou un reclassement temporaire sur un poste
non soumis à l’obligation vaccinale.

https://www.svp.com/
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Les salariés peuvent également en accord avec leur employeur prendre des jours de congés payés ou des
jours  de  repos  conventionnels.  A  défaut  de  solution,  le  contrat  reste  suspendu  sans  maintien  de
rémunération jusqu’à la production des justificatifs.

Lorsqu’un salarié d’une entreprise prestataire non soumise à l’obligation vaccinale intervient
dans un établissement de santé, ce dernier doit-il être vacciné ?
La loi a précisé que l’obligation vaccinale ne s’applique pas aux personnes chargées de l’exécution d’une
tâche ponctuelle au sein des locaux dans lesquels le salarié doit être vacciné pour travailler.
La tâche ponctuelle est définie par le Ministère du Travail comme une intervention très brève et non
récurrente qui n’est pas liée à l’activité normale et permanente de l’entreprise. Ainsi les travailleurs qui
effectuent ces tâches ne sont pas intégrés dans le collectif de travail et n’exercent pas leur activité en
lien avec le public.
Par exemple, il peut s’agir de l’intervention d’une entreprise de livraison ou d’une réparation urgente. A
l’inverse, ne seraient pas des tâches ponctuelles, l’intervention des services de nettoyage du fait de leur
caractère récurrent.

Un salarié  dont  le  contrat  de travail  est  suspendu du fait  du non-respect  de l’obligation
vaccinale peut-il travailler pour un autre employeur pendant cette période ?
Lorsque le contrat de travail d’un salarié est suspendu, le salarié reste tenu de respecter une obligation
de loyauté envers son employeur ;  il  ne peut pas exercer une activité  concurrente à celle  de son
employeur pendant cette période. 
En effet, la jurisprudence a déjà jugé à plusieurs reprises que le salarié en arrêt maladie dont le contrat
de travail est suspendu ne doit pas exercer d’activité concurrente à celle de son employeur. S’il s’engage
dans une entreprise concurrente et si l’employeur parvient à prouver qu’il subit un préjudice, le salarié
serait  alors  en  situation  de  faute  et  l’employeur  pourrait  engager  une  procédure  de  licenciement
disciplinaire.
Ainsi, un salarié dont le contrat de travail serait suspendu pour ne pas avoir respecté son obligation
vaccinale pourrait a priori s’engager au service d’un autre employeur pour lequel l’activité ne requiert
pas cette obligation vaccinale à la condition que l’exercice de cette activité ne porte pas préjudice à son
employeur initial.
Attention néanmoins, si le contrat de travail du salarié comporte une clause d’exclusivité valable, alors ce
dernier ne peut en aucun cas s’engager au service d’un autre employeur.

Que doit mettre en place un employeur chargé de contrôler la détention du passe sanitaire ?
La loi précise désormais que l’employeur, qui est responsable d’un lieu, établissement ou service dans
lequel la présentation du passe sanitaire est obligatoire, est en charge du contrôle de ce dernier. 
Pour ce faire, il doit tenir un registre indiquant les personnes et services qu’il a désigné pour effectuer ce
contrôle en précisant « la date de leur habilitation, ainsi que les jours et horaires des contrôles effectués
par ces personnes et services ».
La question se pose de savoir si l’employeur peut imposer à n’importe quel salarié d’être habilité et
d’effectuer le contrôle du passe sanitaire et dans quelle mesure un salarié peut refuser. En effet, le fait
de demander à un salarié de contrôler le passe sanitaire ou le respect de l’obligation vaccinale peut
constituer une modification des fonctions de ce dernier.
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En cas de contentieux, il appartiendra aux juges de déterminer selon les différents cas d’espèce, si un
salarié s’est vu imposer une modification de son contrat de travail ou non.

L’employeur  devant  mettre  en  place  des  mesures  de  contrôle  du  passe  sanitaire  ou  de
l’obligation vaccinale doit-il consulter le CSE ?
La loi prévoit, dans les entreprises d’au moins 50 salariés, que l’employeur devra informer sans délai et
par tout moyen le CSE des mesures de contrôle résultant de la mise en œuvre de l’obligation de
présentation du passe sanitaire et de l’obligation vaccinale.
Ces mesures pourront avoir un impact sur l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise
et devront donc dans ce cas faire l’objet d’une consultation du CSE. La loi prévoit que par exception aux
règles habituelles, l’avis du CSE pourra intervenir après que l’employeur a mis en œuvre les mesures en
question et au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la communication par l’employeur des
informations sur lesdites mesures. Le document « questions-réponses » du gouvernement reprend ces
obligations et propose un exemple avec schéma sur l’application pratique des délais.

*Crée en 1935, SVP est une entreprise proposant un service d’informations et d’aide à la décision pour
les managers, élus des structures privées ou publiques. Ce service (par téléphone et internet) permet de
répondre  aux  besoins  des  professionnels  et  ainsi  obtenir  des  informations  fiables  et  ce,  dans
l’immédiateté (85% des réponses sont fournies immédiatement). Avec plus de 200 experts, SVP sait
répondre à toutes les questions de ressources humaines, fiscalité, réglementation technique, relations
contractuelles, etc. Les Experts SVP des professionnels formés, issus de formation supérieure et salariés
de l’entreprise.

Les propositions des Notaires de France pour
accompagner et sécuriser la révolution
digitale
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A l’occasion de leur 117e Congrès ‘Le numérique, l’Homme et le droit’ qui se tiendra à Nice du
23  au  25  septembre  prochains,  les  Notaires  de  France  présentent  des  propositions  afin
d’accompagner et sécuriser la révolution digitale pour les individus, le patrimoine et le contrat.
Il s’agit également de lutter contre l’exclusion numérique.

Si la transformation numérique nous rend plus agiles, plus rapides et peut-être plus efficaces, la question
de son impact sur la règle de droit se pose dans un monde qui évolue souvent plus rapidement que la
législation. Il est nécessaire d’analyser les conséquences de cette digitalisation à grande vitesse, du ‘Big
data’  qui  transforme  les  données  personnelles  en  marchandises  et  des  échanges  de  plus  en  plus
dématérialisés afin de mieux accompagner et sécuriser la personne, le patrimoine et le contrat.
En outre, des catégories de population, qui n’ont pas d’accès à internet ou n’en maîtrisent pas l’usage, se
retrouvent marginalisées dans un monde où le digital s’est imposé pour toutes les tâches administratives
et la vie quotidienne. Aboutissement de deux années de travail et élaborées par Me Olivier Herrnberger
et son équipe, les propositions du 117e Congrès remettent le citoyen au cœur de cette société numérique.
Elles sont axées sur la pratique juridique dans l’univers dématérialisé et s’inscrivent dans une vision
prospective des besoins de notre société et de la meilleure manière d’y faire face. Elles seront débattues
et soumises au vote des Notaires de France lors de leur 117e Congrès à Nice du 23 au 25 septembre,
puis remises aux pouvoirs publics.
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Les principales propositions

Commission 1 : protéger la personne et le citoyen dans le monde numérique

Faire de l’accès à internet un droit fondamental autonome afin de garantir à toute personne un
accès à internet
L’Etat promeut une société numérique ouverte, fiable et protectrice des droits des citoyens et garantit à
tous l’accès aux opportunités liées au numérique. Mais peut-on donc encore être un citoyen comme les
autres si l’on ne dispose pas d’une connexion à internet, alors que la majorité des formalités et des
démarches administratives ne peuvent s’effectuer qu’en ligne ?

Qualifier  d’indispensables  et  rendre  insaisissables  les  outils  permettant  une  connexion  à
internet
A l’heure où les outils permettant une connexion à internet sont désormais indispensables à l’existence
sociale de l’individu, le Congrès souhaite :

• rendre insaisissables les biens nécessaires à la vie sociale dématérialisée du débiteur saisi et
de sa famille tels qu’ordinateur, tablette, ou smartphone, et ce, au même titre que les biens
nécessaires à la vie et au travail.

Accompagner les personnes protégées dans le monde numérique
Les dangers de l’usage du numérique sont importants quand l’utilisateur ne dispose pas de toutes ses
capacités cognitives ou s’il se trouve en situation de vulnérabilité. Le 117e congrès propose :

• de permettre l’accès au numérique par les personnes faisant l’objet d’une protection
juridique à la personne ;
• de permettre à tout majeur protégé de continuer à avoir une activité numérique en limitant
la possibilité au conseil de famille et au juge de restreindre pour de justes motifs cet accès ;
• d’aligner le droit à l’effacement des données des majeurs protégés sur les règles protégeant
les mineurs ;
• d’aménager l’accès aux services administratifs en ligne des majeurs protégés en prévoyant
un multi accès pour le représentant légal.

‘Mort numérique’ : clarifier et améliorer le contrôle du devenir des données numériques après
la mort biologique
Le 117e Congrès souhaite clarifier la loi  pour une République numérique du 7 octobre 2016 qui a
organisé le sort des données personnelles en cas de décès. Il propose de :

• préciser la qualité des héritiers qui peuvent accéder aux données personnelles du défunt,
faire procéder à la clôture des comptes utilisateurs du défunt, s’opposer à la poursuite des
traitements de données à caractère personnel la concernant où faire procéder à leur mise à
jour ;
• et de s’abstenir de créer de nouveaux intermédiaires ou registres.
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Délivrer une identité numérique au titulaire de la Carte Nationale d’Identité électronique
(CNIe) afin d’en optimiser l’usage
Afin de sécuriser le quotidien des usagers des services numériques en ligne et de leur permettre de
s’identifier à distance pour la signature de documents, sans avoir à transmettre d’informations et de
documents personnels à des opérateurs tiers, le 117e Congrès des souhaite :

• étendre la portée de la CNIe à l’identité numérique en donnant techniquement la possibilité
de l’enrichir des certificats d’identité électronique de niveau élevé et en, la qualifiant
juridiquement de schéma d’identification selon les critères du règlement eIDAS (Electronic
Identification And trust Services) sur l’identification électronique et les services de confiance
pour les transactions électroniques ;
• ajouter à la CNIe des certificats de signature, dont un certificat de signature qualifiée ;

Commission 2 : valoriser et transmettre le patrimoine
Il  existe  actuellement  trois  formes  de  testaments  (olographe  rédigé  par  le  testateur  lui-même,
authentique rédigé par un notaire ou mystique remis cacheté au notaire). Les règles de réception qui
entourent l’établissement du testament authentique sont d’une inflexibilité qui en décourage parfois
l’usage au profit du testament olographe souvent mal rédigé et qui est source de nombreux conflits et
procès. Il est proposé de :

• simplifier le testament authentique devant un officier public en supprimant l’obligation de
recourir à un second notaire et à deux témoins ;
• permettre à tout individu, d’établir son testament par tout moyen d’expression, y compris
numérique, en cas de circonstances exceptionnelles l’empêchant de communiquer ses
dernières volontés dans les formes ordinaires légalement reconnues jusqu’ici.

Commission 3 : moderniser et encadrer le contrat
Sécuriser la pratique de la signature électronique d’un contrat
Si la crise sanitaire a démultiplié l’utilisation des outils de signature électronique, il reste cependant
difficile de vérifier son authenticité. Afin d’apprécier le niveau de fiabilité et de sécurité de la signature
électronique transmise, le 117e Congrès souhaite :

• obliger les prestataires à joindre un fichier précisant le type de signature électronique utilisé.

Introduire la notion de ‘smart contract’dans le Code civil
L’utilisation des ‘smart contracts’, s’est généralisée mais ne figure toujours pas dans le Code civil. Le
Congrès propose :

• d’introduire ce type de contrat dans le Code civil afin de les qualifier juridiquement ;
• de les soumettre à un régime juridique qui sécurisera les parties en leur donnant une
visibilité sur la règle applicable et donnera au juge le moyen d’effectuer plus aisément les
contrôles.
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Etendre le champ d’application de l’Acte Authentique par Comparution à Distance à tous les
Actes Authentiques
L’Etat a initié un projet global de service public à distance. Les notaires, chargés du service public de
l’authentification,  s’inscrivent  dans cette  démarche.  Ils  ont  à  ce jour  la  possibilité  de recevoir  des
procurations notariées à distance sans la présence physique du client et sans même la présence d’un
autre notaire auprès de celui-ci qui serait chargé de le conseiller. L’Acte Authentique par Comparution à
Distance est aujourd’hui limité aux seules procurations.
Il est proposé d’élargir ce principe à tous les actes, lorsque le notaire, en sa qualité d’officier public, a pu
diligenter tous les contrôles visant à garantir l’identité des personnes et leur consentement réel, libre et
éclairé́.

Adapter le Code civil à la révolution numérique en intégrant la notion de distanciel
L’équivalence entre  l’acte  authentique en format  papier  et  le  support  numérique,  déjà  traduite  en
matière d’écrit et de signatures, mérite d’être consacrée dans le Code civil à l’instar de celle relative au
support électronique en matière de réception d’actes authentiques.

Covid-19 de l’enfant et arrêt de travail du
parent-salarié

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 février 2026 |

Ecrit par le 15 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/juridique/page/23/   23/33

Suite au récent communiqué du gouvernement concernant le statut vaccinal des parents, de
nombreux parents-salariés ont recherché des informations sur leurs possibilités de garde en
cas de contamination de leur enfant par le Covid-19 ou de fermeture de classe pour cause
sanitaire. Les éditions Tissot propose d’y voir plus clair dans ces règles applicables sujettes à
diverses interprétations.

« Les salariés ayant un enfant testé positif au Covid-19 peuvent demander à bénéficier d’un arrêt de
travail pour personne cas contact identifiée par l’Assurance maladie s’ils ne peuvent pas télétravailler,
explique les éditions Tissot, éditeur spécialiste du droit social. Ce dispositif concerne là-aussi les parents
d’enfants de moins de 16 ans au jour du début de l’arrêt ainsi que les parents d’enfants en situation de
handicap sans limite d’âge. »

« Cet arrêt est en principe de 7 jours. Le salarié bénéficie des IJSS (Indemnités journalières de la sécurité
sociale) et du complément employeur sans condition d’ouverture du droit et sans application des délais
de carence jusqu’au 30 septembre 2021 (voir : Arrêt de travail lié au Covid-19 : le régime dérogatoire est
prorogé jusqu’au 30 septembre 2021). »

Quid des salariés vaccinés ?

https://www.editions-tissot.fr/
https://u2993374.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=iVbkGEPwLzho0FyWtViy6Ju5YIUw4pRGmZNuyIxCyLxT0H-2BxEZHnxeH3zbxuZjI1D6-2B-2F-2BGo4JlQNWDyHD-2F6oHr09E4eooa7JHkAXhFO6fYwKsCb7-2FzNBRBwyCu8xuCrE3bqfqPWIX6LZoKgW23caaX3YbUSA-2BTz-2Fv1yVJZbemnSDlVhkuQjgc2o-2BQ4eXWr-2F2FAphuJ0rafW5Pi0yJEy5EA-3D-3DNeB8_ioMRyAmhcbsLOCMx0gDYwC6EuJhBNYm6CyJx8-2BQ6XFtYcDWoduan2fNk5UcWWST-2F6lca27sHFmS0mBIcwn00RCR-2BRW6CcXlzxri5VCeJ-2FJFuyvjqLWTBpPdO2cE0WfhiAp6VgQZCnU2zs7o8Zd-2BYFEovoMRg3gzckF4owGKAL4ZaNoF-2BunXe0j2AOVcTiygftc31SqDgtwzJpJ48s80cJg-3D-3D
https://u2993374.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=iVbkGEPwLzho0FyWtViy6Ju5YIUw4pRGmZNuyIxCyLxT0H-2BxEZHnxeH3zbxuZjI1D6-2B-2F-2BGo4JlQNWDyHD-2F6oHr09E4eooa7JHkAXhFO6fYwKsCb7-2FzNBRBwyCu8xuCrE3bqfqPWIX6LZoKgW23caaX3YbUSA-2BTz-2Fv1yVJZbemnSDlVhkuQjgc2o-2BQ4eXWr-2F2FAphuJ0rafW5Pi0yJEy5EA-3D-3DNeB8_ioMRyAmhcbsLOCMx0gDYwC6EuJhBNYm6CyJx8-2BQ6XFtYcDWoduan2fNk5UcWWST-2F6lca27sHFmS0mBIcwn00RCR-2BRW6CcXlzxri5VCeJ-2FJFuyvjqLWTBpPdO2cE0WfhiAp6VgQZCnU2zs7o8Zd-2BYFEovoMRg3gzckF4owGKAL4ZaNoF-2BunXe0j2AOVcTiygftc31SqDgtwzJpJ48s80cJg-3D-3D
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« Toutefois, une difficulté se pose pour les salariés vaccinés. Ils n’ont en effet pas à s’isoler et ne sont pas
identifiés comme cas contact. Peuvent-ils dès lors bénéficier d’un arrêt de  travail ? A la lecture des
textes, l’arrêt de travail peut aussi être accordé aux salariés dont l’enfant fait l’objet d’une mesure
d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile et qui ne peuvent pas bénéficier de l’activité partielle.
Or un enfant positif au Covid-19 doit bien s’isoler. Ce dispositif semble donc applicable aux salariés
vaccinés même s’ils ne sont pas eux-mêmes cas contact. »

« Le ministère du Travail a confirmé qu’un parent d’un enfant Covid-19 peut bénéficier des indemnités
journalières dérogatoires sans délai de carence, avec un complément employeur, et ce qu’il soit vacciné
ou non, rappelle les éditions Tissot. Cela vaut pour un seul des deux parents lorsqu’il  ne peut pas
télétravailler.  Il  est  précisé que la plateforme de contact tracing de l’Assurance-Maladie contactera
directement les parents concernés pour leur délivrer un arrêt de travail et les indemnités journalières.
Puis, d’ici un mois, les parents concernés pourront bénéficier d’indemnités journalières en déclarant
directement leur arrêt de travail sur le téléservice declare.ameli.fr. »

Liberté d’expression des salariés : un nu pas
très catholique

https://u2993374.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=c25FDP8X2ymb69HTtuzx0KzGj5nLGu4Kezdd5bL15ZkOLL7PK-2Fm1INST4M0zfm-2BLAGq4_ioMRyAmhcbsLOCMx0gDYwC6EuJhBNYm6CyJx8-2BQ6XFtYcDWoduan2fNk5UcWWST-2FipNLizlajWapLJ1nC5pYzcF6OECY-2B2Iv-2B1vSTQjOjNIzPchxoRiiRVPcyHPTlGqtLb4bOfQe8r9GajSZaqp-2BEo5V-2BXzLZm71nX3gaRTYGj5iATMqMlwMMwgjax6PJf7q5n2-2Fx41BzhHY9TNJ20qCww-3D-3D
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A l’occasion de cette rentrée, Olivier Baglio du cabinet d’avocat avignonnais Axio constate que
la Cour de Cassation reconnait désormais comme un ‘droit absolu’ la liberté d’expression de
tous les salariés.

Directeur  d’une  association  catholique  hospitalière  pour  adultes  handicapés  le  jour  et  artiste
photographe le reste du temps, un salarié souhaita faire partager sa passion de la photographie au plus
grand nombre en publiant sur son compte Facebook une photo de sa propre personne en la présentant
nue, agenouillée sur un prie-dieu dans une église.

Alertée par d’autres salariés, des résidents et des membres de leur famille, l’association ne fut que très
modérément  sensible  au  charme de  la  photographie  ainsi  publiée  et  engagea à  l’encontre  de  son
directeur une procédure de licenciement pour faute grave, que celui-ci s’empressa de contester devant le
Conseil de Prud’hommes pour les motifs suivants :

– Il s’agirait de sa liberté d’expression incluant la liberté artistique, le cliché étant en outre dépourvu de
caractère obscène,
– Cette photographie avait été prise hors du lieu et du temps de travail et relevait de sa vie personnelle.

La Cour d’Appel a rejeté ces arguments en considérant qu’une telle publication caractérisait un

https://fr.linkedin.com/in/olivier-baglio-35b61372
https://axio-avocat.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 février 2026 |

Ecrit par le 15 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/juridique/page/23/   26/33

abus du droit à la liberté d’expression puisque :

– La large diffusion de la photographie par le salarié sur le réseau social Facebook, qui plus est sur la
page d’accueil, la rendait accessible à tout public, à savoir ses subordonnés, aux résidents et à leur
famille.
– Le caractère inapproprié et excessif de la photographie le montrant dénudé pouvait causer un tort à
l’employeur.

Par un arrêt rendu le 23 juin 2021 (n°19-21.651), la Cour de cassation a censuré la Cour d’Appel en
rappelant que le salarié jouit dans l’entreprise et en dehors de celle-ci d’une liberté d’expression totale à
laquelle, seules les restrictions justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but
recherché, peuvent être apportées.

Or la photographie litigieuse étant dépourvue de caractère injurieux diffamatoire ou excessif et ne faisant
aucun lien entre le salarié et son emploi, elle ne pouvait caractériser un abus dans la liberté d’expression
du salarié, véritable liberté fondamentale garantie par la Cour…
Quid du trouble objectif causé dans l’entreprise vis-à-vis du personnel placé sous ses ordres, des rapports
avec les familles des résidents, des résidents eux-mêmes, et enfin du caractère propre de l’établissement
religieux ?
Autant de difficultés abandonnées et renvoyées à l’employeur, car, pour la Cour de cassation, il fallait
manifestement  et  à  tout  prix  préserver  la  création  artistique  du  salarié  au  nom  de  ‘sa’  liberté
d’expression. Il n’est pas sûr qu’il faille s’en réjouir.

Par Olivier Baglio

Luberon Monts de Vaucluse ouvre un ‘point
justice intercommunal’

https://fr.linkedin.com/in/olivier-baglio-35b61372
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A compter du mercredi 7 septembre 2021, Luberon Monts de Vaucluse ouvre un ‘point justice
intercommunal’, avenue Raoul Follereau, à Cavaillon, dans les anciens locaux du centre de
loisirs. Chaque semaine, plusieurs permanences gratuites et sur rendez-vous seront organisées
selon un calendrier établi avec les partenaires.

https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/
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Le point justice est un lieu d’accueil gratuit et permanent qui permet d’apporter à toute personne une
information et /ou une consultation juridique sur ses droits et devoirs. La structure propose : un accueil
personnalisé et confidentiel, une information juridique de premier niveau, une aide à la compréhension
des documents,  des  conseils  juridiques gratuits  est  une orientation vers  d’autres  structures  le  cas
échéant.

Conseil départemental de l’accès aux droits

Le public peut ainsi bénéficier de l’accompagnement par un professionnel du droit lors des consultations
juridiques organisées par le CDAD de Vaucluse (Conseil départemental de l’accès aux droits) :

Permanences de droit généraliste (droit de la famille, droit au logement, droit de la
consommation, aide aux victimes de violences conjugales ou d’infractions pénales, droit de la
nationalité et des étrangers, etc.).
Permanences du droit des entreprises assurées par des avocats spécialisés visant à
l’accompagnement d’entrepreneurs en difficulté qu’ils soient artisans, commerçants,
agriculteurs, dirigeants associatifs ou encore demandeurs d’emploi désireux de créer une
entreprise.
Conciliateurs de justice : La conciliation permet de trouver une solution amiable pour régler
un différend entre 2 parties ou plus, qu’elles aies ou non déjà saisi un juge. Elle concerne
uniquement les litiges en matière civile. Les conflits concernés : relations entre bailleurs et
locataires, litiges de la consommation, problèmes de copropriété, litiges entre commerçants,
litiges entre personnes, litiges et troubles du voisinage, litiges relevant du droit rural, litiges
en matière prud’hommale. C’est un moyen simple et gratuit de venir à bout d’un conflit en
obtenant un accord amiable sans procès.

Consultations proposées par des associations

L’Association de médiation et d’aide aux victimes (AMAV)

Tout personne qui s’estime victime d’un acte de délinquance (violence, menaces/injures, harcèlement,
non présentation d’un enfant, discrimination, vol, escroquerie, dégradations, accident de la circulation,
etc.) peut venir rencontrer, en tout confidentialité, l’équipe de juristes et de psychologues de l’AMAV.

Le Centre d’information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF)

L’équipe de juristes du CIDFF vous informe sur :

le droit de la famille et des personnes: PACS, mariage, concubinage, séparations et divorces,
autorité parentale, pensions alimentaires, droit de visite et d’hébergement, filiation,
successions, tutelle et curatelle, etc.
les procédures civiles,
le droit du travail: licenciements, CDD, CDI, démissions, congés maternité, harcèlement au

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 février 2026 |

Ecrit par le 15 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/juridique/page/23/   29/33

travail, etc.
les violences sexistes: au sein du couple, au travail, dans l’espace public…

Par mail  :  point-justice@c-lmv.fr.  Par téléphone :  04 90 78 02 00 (dès le 7 septembre 2021).  Plus
d’informations sur le calendrier des permanences, cliquez ici.

L.M.

Loi du 5 Août 2021 : comment gérer
l’obligation vaccinale et le pass sanitaire des
salariés ?

Maître Véronique Marcel, du cabinet vauclusien Pyxis-Avocats, intervenant particulièrement
dans le secteur de l’économie sociale et solidaire, le secteur associatif et les projets alternatifs
mais aussi en droit du travail et en droit des étrangers revient sur la gestion de l’obligation
vaccinale et le pass sanitaire dans certaines activités.

mailto:point-justice@c-lmv.fr
https://www.luberonmontsdevaucluse.fr/agglomeration/point-justice-intercommunal?fbclid=IwAR3Ld0Yw_KPYGXTDpDRTfCAPXDHN-rK1BVnpp-9LTLqSG4mVXwv8kc_EBa4
https://www.linkedin.com/in/v%C3%A9ronique-marcel-18885712a/
https://www.pyxis-avocats.fr/
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Tous les employeurs de la restauration , ou d’autres domaines d’activités, sont ou vont être confrontés à
une discussion sensible avec leurs salariés.

Même si l’employeur n’a pas vocation à contrôler ou à avoir quelconque information sur la santé de ses
salarié-es, la mise en place des mesures par la loi  de gestion de sortie de crise du 05 août 2021,
comprenant une obligation de vaccination pour certaines professions et impoantla présentation d’un pass
sanitaire pour travailler dans certains lieux, va les contraindre à prendre des dispositions face aux
salariés qui refusent de se faire vacciner.

Quelles sont les règles en vigueur ?

L’obligation vaccinale existe depuis longtemps pour la population en général et peut être renforcée pour
ceux exerçant certaines professions.

Ainsi c’est l’article L3111-1 et suivants du Code de la santé Publique qui oblige la vaccination de la
population pour : Antidiphtérique ; Antitétanique ; Antipoliomyélitique ; Contre la coqueluche ; Contre les
infections invasives à Haemophilus influenzae de type b ; Contre le virus de l’hépatite B ; Contre les
infections invasives à pneumocoque ; Contre le méningocoque de sérogroupe C ; Contre la rougeole ;
Contre les oreillons ; Contre la rubéole.

Pour  certaines  professions  exposées  à  des  risque  de  contamination  l’obligation  est  renforcée,  par
exemple :

une personne qui, dans un établissement ou organisme public ou privé de prévention de soins
ou hébergeant des personnes âgées, exerce une activité professionnelle l’exposant ou exposant
les personnes dont elle est chargée à des risques de contamination doit être immunisée contre
l’hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite et la grippe (article L3111-4 code de la
santé publique).

Les personnes qui exercent une activité professionnelle dans un laboratoire de biologie
médicale doivent être immunisées contre la fièvre typhoïde.(article L3111-4 code de la santé
publique).

Dans l’entreprise, la question de la vaccination est prévue par l’article R.4426-6 du code du travail qui
retient  que  la  vaccination  est  soit  obligatoire  en  application  du  Code  de  la  santé  publique,  soit
recommandée par l’employeur sur proposition du médecin du travail.

La jurisprudence au sujet de la vaccination obligatoire des salariés rendue avant la crise de la Covid 19
était déjà trés claire à ce sujet : L’obligation vaccinale s’inscrit dans le cadre de l’obligation de sécurité
de résultat imposant à l’employeur de prévenir les risques professionnels et qui, de ce fait, doit mettre en
place les mesures nécessaires à la protection des salariés contre des agents biologiques pathogènes.

Conformément  à  une  jurisprudence  constante,  la  vaccination  peut  faire  partie  des  mesures  qui
s’imposent.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043909676
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006687777/2000-06-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034079710/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034079710/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018530428
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Dans son arrêt publié au bulletin du 11 juillet 2012, la Cour de cassation a validé un licenciement
prononcé pour cause réelle et  sérieuse en raison du refus pour un salarié du secteur des pompes
funèbres, de se faire vacciner contre l’hépatite B. Il faut bien évidemment que l’obligation vaccinale soit
prévue par les textes, et que le salarié ne présente pas de contre-indications à la vaccination.
Cour de cassation, Chambre Sociale, 11 juillet 2012, n° 10-27.888.

Et les règles spécifiques COVID 19 ?

La loi « relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire », du 5 août 2021, instaure à titre provisoire un
nouveau cas de suspension du contrat de travail, non rémunérée, liée à la vaccination contre le covid-19.

Concernant les mesures COVID 19, le Conseil Constitutionnel a validé la quasi-totalité du projet de loi
relatif à la gestion de la crise sanitaire, dans une décision rendue le 5 août 2021. Ainsi, une grande partie
de la loi, portant notamment sur l’obligation vaccinale et le pass sanitaire, a été jugée conforme à la
Constitution.

Ainsi à compter du 15 septembre 2021, , les salariés ne disposant pas d’un Pass sanitaire ou n’ayant pas
été vaccinés pourront voir leurs contrats de travail suspendus via une mise à pied conservatoire sans
aucune rémunération, ni revenus de substitution et ce dans de nombreux secteurs d’activités

Il s’agit notamment des employés des secteurs suivants :

 – Etablissements et services de santé et médico-sociaux,

 – Professionnels de santé indépendants,

 – Professionnels employés à domicile pour des attributaires de l’APA ou la PCH,

 – Personnels des services incendie et de secours,

 – Membres des associations agréées de sécurité civile,

 – Personnels des activités des transports sanitaires,

 – Professionnels des établissements recevant du public (plus de 50 personnes).

Dès lors, les salariés de la restauration sont pleinement concernés par ces nouvelles mesures.

La loi prévoit désormais que lorsqu’un salarié, qui y est tenu, ne présente pas de « passsanitaire » et qu’il
ne choisit pas d’utiliser, avec l’accord de son employeur, des jours de repos conventionnels ou des jours
de congés payés, ce dernier lui notifie par tout moyen, le jour même, selon les cas, la suspension de son
contrat de travail ou de ses fonctions.

L’obligation de présenter un « pass sanitaire » n’est imposée que pour la période comprise entre le 30

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000026183079/
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août et le 15 novembre 2021.

La suspension du contrat de travail ne peut intervenir que si le salarié ne présente ni le résultat d’un
examen  de  dépistage  virologique  négatif,  ni  un  justificatif  de  statut  vaccinal,  ni  un  certificat  de
rétablissement. Si cette suspension s’accompagne de l’interruption du versement de la rémunération, elle
prend fin dès que le salarié ou l’agent public produit les justificatifs requis.

Lorsque la suspension du contrat de travail se prolonge au-delà d’une durée équivalente à trois jours
travaillés, l’employeur doit convoquer le salarié à un entretien afin d’examiner avec lui les moyens de
régulariser sa situation, notamment les possibilités d’affectation, le cas échéant temporaire, sur un autre
poste non soumis à cette obligation. S’il s’agit d’un salarié, cet autre poste doit être proposé au sein de
l’entreprise.

En résumé

Le salarié faisant l’objet d’une interdiction d’exercer n’aura pas droit au chômage, ne sera pas rémunéré
et ne pourra pas non plus travailler ailleurs.  Il  pourra seulement,  avec l’accord de son employeur,
mobiliser des jours de repos conventionnels ou des jours de congés payés.

A défaut, son contrat de travail sera automatiquement suspendu sans possibilité de rémunération, jusqu’à
ce qu’il puisse présenter un Pass sanitaire ou justifier avoir satisfait à l’obligation vaccinale.

L’employeur doit convoquer son salarié à un entretien dès que la suspension est supérieure à 3 jours
ouvrables.

Une telle  situation  devrait  par  la  suite  être  réexaminée  au  15  novembre  2021 et,  en  fonction  de
l’évolution de l’épidémie, de nouvelles dispositions pourraient être adoptées.

Et concrètement, on fait quoi ?

L’employeur reçoit les salariés pour leur demander leur situation.

Si le salarié ne satisfait pas aux conditions posées par le “pass sanitaire”, l’employeur doit donner son
accord pour que le salarié dépose des jours de congés payés ou des jours de repos conventionnels
rémunérés.

A défaut, en cas de refus ou à l’épuisement de ses jours de congés , l’employeur envoie une mise à pied
en RAR à son salarié, suspend le contrat de travail sans salaire , puis le convoque après 3 jours de
suspension.

Voici à disposition des employeurs un modèle de suspension du contrat* réalisé par Pyxis -Avocats,
comprenant la convocation à un entretien après 3 jours de suspension du contrat de travail.

Cet entretien devra faire l’objet d’un compte-rendu transmis par tous moyens au salariés (RAR, mail ou
remise en main propre) qui mentionne le contenu de l’entretien (déclaration du salarié sur son obtention

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2021/08/modele-suspension-contrat-de-travail-Covid.docx
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du passe sanitaire, étude des postes disponibles non soumis à l’obligation du passe sanitaire, poursuite
ou arrêt de la suspension du contrat de travail).

Pour la suite, il est conseillé d’attendre le 15 novembre 2021 pour entamer une éventuelle procédure de
licenciement si notamment l’absence du salarié désorganise l’entreprise à tel point qu’un recrutement a
été nécessaire pour pallier à son absence.

Pour toutes questions relatives, à la suite d’une procédure ou pour d’autres questions concrètes (quid des
congés payés pendant la suspension du contrat, quid de l’ancienneté etc.) consultez un cabinet d’avocat
pour une consultation juridique spécifique à votre entité.

( * Nb le courrier qui suit n’est qu’un modèle, il n’a pas valeur de consultation juridique personnalisée, et
il n’a vocation à s’appliquer qu’à des situations précises. Pour une analyse de votre situation particulière,
vous pouvez en cas de besoin contacter un cabinet d’avocat.)

Véronique Marcel
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